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A partir des années 2000
Stabilisation de la production 

électricité, nucléaire reste 
majoritaire, les énergies 

renouvelables progressent et les 
énergies fossiles diminuent

Entre 1950 – 2000
Usage massif et généralisé 

des énergies fossiles = 
ressources fragilisées, 

transformation des 
paysages

1 - L’énergie a toujours produit du paysage

La transition par le paysage : 

• Ce qui change avec la transition, ce n’est 
pas la présence de l’énergie dans le 
paysage, c’est son retour dans le paysage 
ordinaire.

• Pendant longtemps, notre modèle 
énergétique a produit des paysages sans se 
montrer : aujourd’hui, la transition rend 
l’énergie à nouveau visible. 

• La vraie question n’est donc pas : faut-il 
protéger le paysage contre l’énergie ? La 
vraie question est : quel paysage voulons-
nous produire avec la transition ?

Notre approche de la transition énergétique : 

La transition n’est pas un secteur de plus, il 
s’agit d’une nouvelle grammaire 
d’aménagement. 

Avant 1800 
Toute petite quantité 

d’énergie =  les paysages 
se modifiaient peu

Entre 1800 – 1900 
Le bois était très utilisé et 
se raréfiait + extraction du 

charbon = première 
révolution industrielle

Entre 1900 – 1950 
Seconde révolution 

industrielle = électricité, 
pétrole et gaz = grande 

transformation des 
paysages

💡

Les paysages de l’énergie ne sont pas une « anomalie », ils ont 
toujours été liés : ils sont la traduction spatiale de nos régimes 
énergétiques successifs 



2 - Paysage dans l’énergie : pourquoi territorialiser ?

La territorialisation pour donner de la place à 
l’énergie dans le paysage : 

• Après deux siècles de relative invisibilisation 
des systèmes énergétiques fossiles, la 
production, le transport et parfois le 
stockage redeviennent visibles, localisés, 
débattus. 

• Les programmations nationales ou locales 
donnent un cap, mais elles n’atterrissent 
pas suffisamment et se heurtent aux réalités 
de terrain : ZAN, usages agricoles, trames 
écologiques, covisibilités, patrimoine, 
pressions foncières, réseaux, acceptabilité 
sociale. 

Traduction dans les outils de planification : 
SCoT, PLUi, PLU :

• Le sujet n’est plus seulement de produire des 
diagnostics ou des scénarios énergétiques : il 
faut pouvoir ensuite les traduire 
spatialement et sous forme d’outils. 

• Chaque document mobilise une boîte à 
outils spécifique.

Outils réglementaires Outils graphiques Autres outils mobilisables

SCoT

DOO, objectifs, identification 
des zones d’accélération, 
encadrement de secteurs 
sensibles

Cartes de sensibilités 
paysagères, cartes de 
potentiels énergétiques, 
cartes de vigilance, cartes de 
localisation préférentielle

Diagnostic territorial, état 
initial de l’environnement, 
atlas paysager, doctrine 
d’implantation, étude de 
capacité territoriale

PLUi 
et PLU

Règlement écrit, zonage, OAP 
sectorielle et thématique, 
prescriptions par secteur, règles 
d’insertion et de formes 
urbaines, de hauteur, d’emprise 
et d’aspect

Zonage, règlement 
graphique, cartographies des 
secteurs prioritaires, schémas 
d’orientation

Diagnostic, études de 
gisement foncier, 
servitudes,  référentiel 
d’intégration, charte 
paysagère ou 
architecturale

Ex OAP thématique énergie -atopia



Exemple du Schéma Directeur Energétique du SCoT Sud 54 : 

• Une démarche parallèle au SCoT en lien avec ces objectifs : 
« Organiser la stratégie de déploiement des énergies 
renouvelables en tenant compte des enjeux paysagers, de 
biodiversité et d'autonomie alimentaire » 

• Démarche qui vise à encadrer les implantations « visibles » 
dans le paysage : éolien, pv au sol et toiture, méthaniseur.

• Cartographie sur mesure des zones propices à 
l’implantation de ces infrastructures : on cherche à 
optimiser la production énergétique tout en prenant en 
compte les enjeux paysagers, naturels, sociaux, culturels du 
territoire.

• Avant toute territorialisation et traduction réglementaire, 
une capitalisation des documents à disposition a été 
réalisée :  

• Cité des paysages, du CAUE, l’Atlas des paysages, Plan 
de paysage de plantation et chartes paysagères ;

• Charte du PNR de Lorraine et lien méthodologique 
avec le schéma énergie du PNR ;

• Prise en compte du SCoT, des PLUi et PLU existants ;

• Données SIG produites par le Multipôle ou en ligne.

3 - Paysage dans l’énergie : comment territorialiser ?

CATÉGORIES D’ENJEUX

ENJEUX 
RÈGLEMENTAIRE

Contraintes à 
prendre en 

compte pour la 
faisabilité du 

projet 
Règlementation 
propre à chaque 

type d’énergies et 
pour les 3 
énergies

ENJEUX 
FORTS

Sites porteurs 
de 

patrimonialité 
importante 

ENJEUX 
MOYENS

Opportunité 
pour les 
projets 

néanmoins à 
encadrer 

pour limiter 
les impacts

ENJEUX 
FAIBLES

Impact 
globalement 

faible : 
accompagner 

la préservation 
des 

perceptions



3 - Paysage dans l’énergie : comment territorialiser ?

Eolien PV

Exemple 1 
éolien

Exemple 1 
PV

Exemple 2 
PV

Exemple 2 
éolien



Croisement des 
secteurs 
favorables avec 
les ZAEnR

Zonage de priorisation des implantations pour le PV au sol

3 - Paysage dans l’énergie : comment territorialiser ?
Cahiers de recommandations : articulation avec les documents de 
planification



Logique de territorialisation : comprendre le lien entre production d’énergie et impact sur le foncier (emprise totale, surface utile 
artificialisée, surface imperméabilisée). Pour obtenir le même service énergétique, quelle empreinte territoriale selon les solutions ? 

Source : 
VraiFaux_Éolien_terrestre-accessible – écologie.gouv

GUIDE_ADEME_Realiser_unite_methanisaCon_ferme – ADEME
« bois énergie : l’approvisionnement en plaqueJes foresCères - ADEME

Attention méthodologique : on compare ici des vecteurs énergétiques 
différents, donc des MWh/an physiques. Cela permet une lecture territoriale et 
foncière, mais pas une stricte équivalence d’usage entre électricité, gaz et 
chaleur. Pour la méthanisation et le bois énergie, la comparaison est donc 
indicative et doit être recontextualisée selon l’usage final

Filière Projet type retenu pour la 
comparaison

Production annuelle d’un 
projet type

Nombre de projets 
types équivalents à 1 

éolienne de 2 MW
Surface directe du projet Surface ou support mobilisé pour 

atteindre l’équivalent de 1 éolienne

Éolien terrestre 1 éolienne de 2 MW 4,2 GWh/an 1,0 emprise artificialisée 
d’environ 0,24 à 0,38 ha

environ 24,7 ha de zone de parc en co 
usage agricole

PV au sol 1 parc de 1 MWc 1,2 GWh/an 3,5 parcs de 1 MWc 2 à 3 ha par MWc 7 à 10,5 ha

PV sur toiture 1 toiture équipée de 250 
kWc 0,30 GWh/an 14 toitures de 250 

kWc
pas d’emprise foncière 

nouvelle
22 750 à 35 000 m² de toitures utiles, 

soit 2,3 à 3,5 ha de surfaces de toiture

Méthanisation en 
injection 1 unité de 50 Nm3/h 4,5 GWh/an 0,93 unité, donc en 

pratique 1 unité environ 2 ha de site

environ 109 ha de cultures 
intermédiaires dédiées à 

l’approvisionnement, hors autres 
intrants

Bois énergie

1 chaufferie bois d’environ 
1 MWth produisant 4,2 
GWh/an, convention de 
comparaison

4,2 GWh/an 1 chaufferie de cette 
taille

emprise de chaufferie très 
variable selon montage

environ 528 ha de forêt productive 
mobilisée chaque année

3 - Paysage dans l’énergie : comment territorialiser ?

Tableau d’équivalence foncier / production d’énergie (atopia)



4 - Comment l’entrée énergie reconfigure la stratégie d’aménagement ?

La démobilité : un projet spatial qui réduit les 
dépendances contraintes

• On ne décide plus seulement où urbaniser, 
mais aussi où produire, où économiser, 
où réparer, où préserver.

• C’est aussi le sens des recommandations 
ADEME sur la sobriété foncière et la 
requalification des espaces déjà 
artificialisés dans les documents 
d’urbanisme.

• Les documents sur les plans de paysage 
soulignent explicitement que la transition 
ne doit pas être abordée sous le seul angle 
de la production, mais aussi sous celui de 
l’économie d’énergie, des 
comportements, de la densification et des 
déplacements courts.

Le point souvent oublié, c’est que la sobriété énergétique est 
d’abord une question d’organisation territoriale : 

En d’autres termes, la sobriété se joue autant dans la 
planification que dans une politique énergétique. 

L’entrée énergie oblige également à regarder autrement les 
centralités, les friches, les toitures, les zones d’activités, les 
réseaux de chaleur, les paysages agricoles, la forêt, et les 
continuités écologiques. 

Réduire les 
besoins 

énergétiques 

Agir sur les distances, 
localisaWon des services, 

les mobilités du quoWdien 

Agir sur les formes urbaines, 
la mixité fonctionnelle, la 

réversibilité



5 - Le paysage, support de la transition énergétique 

L’approche paysagère comme outil de dialogue, de spatialisation et de 
médiation 

Le paysage est un médiateur parce qu’il rend accessible des sujets techniques. 
C’est un langage commun entre élus, techniciens, énergéticiens et habitants. 
Le paysage permet de rendre discutable ce qui, sinon, reste réservé aux 
experts.

Transformer la transition en récit territorial 
désirable par le paysage

Le paysage permet de passer :

• d’une logique de stock énergétique à une 
logique de projet spatial, 

• d’une logique d’acceptabilité subie à une 
logique d’appropriation construite,

• d’une planification abstraite à une 
planification située. 

La transition ne s’imposera durablement que 
lorsqu’elle sera représentable comme une 
amélioration du cadre de vie.



Exemple des scénarios climatiques du PNR du 
Morvan :

Des territoires comme le Morvan montrent 
l’intérêt d’outils illustrés, sectionnels, narratifs, 
capables de rendre visibles les trajectoires 
d’évolution plutôt que de figer le territoire dans 
une photographie. 
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La coupe, le transect, la perspective ou la cartographie 
sensible permettent de faire comprendre comment un 
paysage peut évoluer sans perdre son intelligibilité.

5 - Le paysage, support de la transition énergétique 



5 - Le paysage, support de la transition énergétique 

Etat actuel : temporalité 0

• Co-contruction avec les équipes du PNR ;

• Traduction des unités paysagères en une unique 
représentation qui intègre les motifs emblématiques du 
territoire.

Scénarios

• Analyse prospective globale sur l’empreinte carbone du 
territoire et les vulnérabilités associées ;

• Modélisation chiffrée pour l’agriculture et la forêt pour 
construire 3 scénarios

• Atopia : traduction paysagère puis spatiale des scénarios 
chiffrés + production de notice descriptive pour « mettre en 
récit » les scénarios. Extrait ci-après :
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6 – Être outillé pour les paysages post-carbone

Transformer la transition en récit territorial 
par le paysage

• Parler de paysages post-carbone c’est 
comprendre ce qui fait la singularité d’un 
territoire : sa géographie, ses horizons, ses 
structures agricoles et forestières, ses vues, 
ses usages, son patrimoine, son économie 
résidentielle, sa fréquentation touristique. 

• Caractériser le paysage pour construire 
l’appropriation collective et l’acceptation 
sociale : Identifier les paysages 
remarquables, les paysages du quotidien, 
les secteurs de vulnérabilité, les lignes de 
force, les covisibilités, les espaces déjà 
artificialisés, les capacités de 
transformation. 

Analyse sensible 
paysagers, 

écologiques, 
patrimonialesAnalyse des zonages, 

servitudes, règlements 
existants

Mobilisation 
citoyenne élargies : 

usagers, associations

Mobilisation acteurs, 
partenaires, élus (ETAPE 

paysage, cartographie 
interactive)

Spatialisation sensible 
du regard local

Spatialisation des 
zonages PLUi, PLU et 

ZAEnR + secteurs SCoT

Traduc'on stratégique des zones favorables et défavorables 
+ ou'llages règlementaires, recommanda'ons..

Capitalisation des 
études existantesCapitalisation des 

documents de 
planifications existants, 

scénarios

Capitalisation 
données et études 
(scénarios énergie, 
TEPOS, SRADDET, 

PCAET, SDE..)
Analyse potentiel 

énergétique, 
contraintes et 

faisabilitésLien entre ressources 
naturelles et paysages

Mobilisation acteurs, 
partenaires, élus 
(ETAPE paysage, 

cartographie 
interactive)

Spatialisation 
technique et 

faisabilité

Regard de l’urbaniste, expert 
en planificaMon

Regard du paysagiste / énergéticien

Et en finalité : 2 regards croisés 
d’experts pour aboutir à une 
vision globale, cohérente, 
appréhendable par l’ensemble 
des acteurs du projet et à visé 
opérationnel et règlementaire

Récit territorial de la transition (illustré) 
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Bonne efficacité, mais pression 
paysagère significative

C’est la zone des arbitrages fins.

Faible efficacité territoriale et forte 
pression paysagère

Zone d’alerte.
Elle met en évidence les solutions peu 

efficientes au regard de leur coût 
spatial ou perceptif.

Très bonne efficacité territoriale, 
faible pression paysagère
C’est la zone prioritaire

Faible efficacité relative, faible 
pression visible

Solutions utiles mais à effet plus 
modeste ou diffus.

Efficacité énergétique (MWh)
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La meilleure insertion paysagère, c’est parfois l’infrastructure qu’on n’a pas eu besoin de 
construire : avant de débattre du bon endroit pour un équipement, il faut toujours débattre 
du bon niveau de besoin. En effet, la sobriété et l’efficacité réduisent le besoin 
d’infrastructures nouvelles. 

Si des infrastructures sont nécessaires, les installations être mis en perspective entre 
l’impact paysager et l’efficacité énergétique de l’infrastructure. 

Matrice de représentation des impacts paysagers :

EV
IT

ER
 L

’IM
PA

CT
AC

CO
M

PA
G

N
ER

 L
’IM

PA
CT

Efficacité
Même service pour moins 

d’énergie

Optimisation des 
supports existants

Toitures, ombrières, 
friches, réseaux, bâti 

vacant

Production nouvelle
Éolien, PV au sol, 

méthanisation, bois 
énergie, etc.

Sobriété
Réduction du besoin à la 

source

L’impact paysager est 
déterminé sur la base d’une 
pondération sur la base des 
critères suivants : 

• Emprise foncière directe

• Visibilité proche et 
lointaine

• Intensité de 
transformation des 
structures paysagères

• Artificialisation ou 
changement d’usage

• Effets induits
accès, réseaux, logistique, 
clôtures, 
débroussaillement, flux

• Réversibilité

La taille des ronds est fonction 
de la puissance énergétique 
associée à chacun

Eolienne

Métha

RE

PV
Toiture

6 – Être outillé pour les paysages post-carbone



Nous sommes sortis de la première génération des 
documents de planification énergétique : celle des 
documents souvent utiles, mais trop souvent parallèles au 
projet de territoire.

• Les ZAEnR ont parfois été produites dans l’urgence.

• Les PCAET ont parfois été vécus comme une obligation 
réglementaire plus que comme une matrice d’action 
avec des scénarios souvent trop ambitieux par rapport 
aux moyens mobilisables et activables sur le moyen et 
long terme.

• Certains schémas énergétiques ont affiché des 
trajectoires peu territorialisées.

• Et les plans de paysage de transition énergétique ont 
permis de projeter des paysages énergétiques 
désirables, mais sans disposer d’une portée 
réglementaire suffisante.

LA PROCHAINE ÉTAPE n’est donc pas seulement d’accélérer. 
C’est d’atterrir.

• Faire atterrir l’énergie dans les territoires.

• Faire atterrir la planification dans le paysage.

• Et faire du paysage non pas une contrainte à 
contourner, mais l’infrastructure culturelle, 
spatiale et politique de la transition.

7 – La prochaine étape



Merci de votre écoute

Pour d’éventuelles questions et renseignements : 

ècontact@atopiaconseil.com
èl.curlier@atopiaconseil.com : Léonie CURLIER - paysagiste

èf.wehrle@atopiaconseil.com : Franck Wehrlé – urbaniste / planification
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